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Madame/Monsieur xxxxxxxxxxxxxxxx 
xxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxx 
xxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxx 
xxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxx 

 
 
Objet : Utilisation de la dotation biodiversité et aménités rurales 
Suivi du dossier : Frédéric Faissolle, directeur, frederic.faissolle@pnr-saintebaume.fr  

Madame/Monsieur,  

La Loi de finances pour 2024 reconnait la contribution des collectivités à la transition 
écologique, avec une dotation “biodiversité et aménités rurales” portée à 100 millions 
d’euros et la poursuite du verdissement des dotations. 

En tant que Président du Parc naturel régional de la Sainte-Baume, je souhaitais vous 
sensibiliser à l'utilisation de cette dotation pour soutenir des projets et actions en lien avec 
les enjeux du territoire en matière de développement durable. 

Le Parc naturel régional de la Sainte-Baume représente un patrimoine exceptionnel qui 
mérite d'être protégé, et nous avons la responsabilité commune de veiller à sa préservation 
pour les générations futures. Les enjeux sur notre territoire sont multiples et variés, ils 
englobent des domaines tels que la préservation de la biodiversité et des paysages, la 
gestion raisonnée des ressources naturelles, l’agriculture responsable, la sensibilisation à 
l'éco-citoyenneté, et bien d'autres encore.  

La dotation "biodiversité et aménités rurales" constitue une opportunité précieuse pour 
financer des projets qui répondent à ces enjeux. Elle peut contribuer à concrétiser vos idées 
et à réaliser des actions concrètes traduisant votre engagement dans la Charte du Parc. 
Avec l’appui de l’équipe du Parc, je vous invite à travailler en collaboration avec les acteurs 
locaux, les associations et les habitants de votre commune pour mettre en place des 
initiatives porteuses de sens et d'impact positif. 

Je vous propose donc de saisir cette occasion pour faire avancer notre territoire vers un 
avenir plus durable et résilient. Ensemble, nous pouvons faire en sorte que la préservation 
de notre patrimoine se conjugue harmonieusement avec le développement économique et 
social de nos communes. 

Je reste à votre disposition pour toute question ou demande d'accompagnement dans vos 
démarches et vous prie d’agréer, Madame/Monsieur, mes sincères salutations. 

  

 Michel GROS, 
 
 

 Président  
 Parc naturel régional de la Sainte-Baume 
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